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Notes explicatives

Les appellations employées dans cette publication et la présentation des 
données qui y figurent n'impliquent de la part du Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies aucune prise de position quant au statut juridique des pays, 
territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités, ni quant au tracé dt leurs 
frontières ou limites.

La mention dans le texte de la raison sociale ou des produits d'une société 
n'implique aucune prise de position en leur faveur de la part de 1 :Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI).

Résumé

La mission de 1'ONUDI, réalisée du 23 au 30 Juin 1980 en Sao Tomé-et—Principe 
Han» le cadre du projet EP/INT/79/009, intitulé "Etude des polluants marins 
d'origine industrielle dans la région de l'Afrique de l'Ouest", avait pour objectif 
d'étudier le type et la quantité des polluants industriels déversés en milieu marin 
ainsi que les méthodes utilisées pour l'évacuation des déchets. L'expert, après 
une description de la situation industrielle du pays s'est attaché à estimer les 
quantités globales des principaux polluants marins.

L'industrie bien que pratiquement libre de toute restriction, ne cause qu’une 
pollution côtière négligeable, due à 3on très faible développement. En plus d'une 
recommandation spécifique concernant 1 'utilisation de déchets de l'industrie de la 
bière comme aliments pour bétail, l'auteur propose qu'un mécanisme institutionnel 
soit mis en place à des fins préventives.
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INTRODUCTION

Dans le cadre du projet EP/INT/79/009, intitule "Etude des polluants marins 
d'origine industrielle dans la région de l'Afrique de l'Ouest" entrepris par 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) en 
coopération avec le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE),
1'ONUDI a réalisé une étude sur le type et la quantité de polluants industriels 
d'origine tellurique déversés dans leunilieu marin et sur l'étau actuel des 
méthodes d'évacuaticn et de gestion des déchets.

Le but de ce projet est d'établii les données de base afin d'aider les 
gouvernements a définir les activités concrètes qui pourraient être mises en 
oeuvre dans la région, dans le cadre de ce projet.

Etant donné les problèmes écologiques que pourraient susciter les entreprises 
industrielles en activité et les nouveaux projets industriels, 1 'ONUDI a décidé 
d'envoyer, dans chaque pays, un expert spécialiste de la lutte contre la 
pollution industrielle, pour obtenir les informations disponibles à ce sujet.

La tâche de l'expert consistait à :

- Entrer en contact avec les cadres gouvernementaux compétents pour établir 
l'état actuel de la législation contre la pollution industrielle et les 
prévisions dans ce domaine.

- Visiter, dans la mesure du possible, les plus importants établissements 
industriels du pays, pour observer les méthodes ¿'évacuation des déchets.

- Remplir, pour chaque installation visitée, un questionnaire portant, entre 
autres, sut la qualité et la quantité de polluants déchargés.

- Faire état de toutes le3 informations disponibles qui peuvent aider à 
l'évaluation de la quantité globale des divers polluants d'origine 
industrielle déversés dans la mer.

La visite en Sao-Tome-et-Principe a eu lieu du 23 Jusqu'au 30 Juin 1980; 
les résultats des discussions, des séances de travail et des visites directes 
aux établissements industriels font l'objet de ce rapport.
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I. INDUSTRIE

A. Caractères généraux

L'activité économique de Sao Tome-et—Principe est basée sur l'agriculture 
et en particulier sur la production du cacao. Le secteur industriel est très 
faiblement développé et se trouve à peu près entièrement localisé autour de la 
ville de Neves,

Les principales branches d'activité industrielle sont la fabrication de la 
oière, des boissons gazeuses et alcoolisées, la fabrication de savons et la 
transformaticn de produits agricoles.

Le nom'jre d'emplois dans l'industrie de Sao Tomé-et-Principe est 
d'environ °50.

On trouvera ci-dessous la liste des principales entreprises industrielles 
en activité :

Entreprise Location Activité
Production 

p ai- an

CETO Heves Fabr. bière 36 000 hl
FLEBE Neves Fabr. boissons gazeuses 2 000 hl
Stockage Shell Neves Chargement de produits 

pétroliers
Fabrique de bateau» Neves Bâteaux
SIPLANE Neves Fabr. boissons

alcooliques
300 hl

Fabrique de savons Sao Tomé Savons 100 tonnesi

B. Estimation de la charge polluante globale

La pollution côtière globale d'origine industrielle a été calculée suivant 
deux méthodes différentes exposées ci-dessous :

Première méthode : la pollution côtière d'origine industrielle est, calculée par 
extrapolation à partir des valeurs relatives aux deux usines principales en 
considérant que la quantité des déchets est proportionnelle au personnel employé
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Entrenrise Nombre f Vol. rejeté 
m / an

Mat. susp. DCO DB0
t/aü

Soude caust.
d'employés tonnes/an t/an t/an

CETO 80 36 000 150 5H 18 JJ
PLEBE 15 2 000 0 0,2 0,8 0,3 1

Total 95 38 000 150,2 5U,8 18,3 19

Puisque le nombre total des emplois industriels dans le pays est 250, on 
utilise 250 comme coefficient de proportionnalité pour calculer

les quantités globales de matières premières polluantes rejetées annuellement 
comme suit :

Matières en suspension 
DCO
d b o5
Soude caustique

150,2 x 2,6 = 390 tonnes/an 
5lt,3 x 2,6 = lUO tonnes/an 
18 3 x 2,6 = UT tonnes/an 
19,0 x 2,6 = 50 tonnes/an

Deuxième méthode : par expérience, on peut estimer la concentration de polluants 
divers dans les eaux rejetées par le secteur industriel de l'économie. On peut 
utiliser le coefficient de proportionnalité calculé précédemment pour calculer le 
volume total des eaux usées industriel}es :

38 000 m3/an x 2,6 = 10C 000 m 3/ar

On obtient alors les quantités suivantes :

Matières en suspension 
DCO
dbo5
Soude caustique 
Huiles minérales

EquivaJ c-uc“ en habitants

Concentration 
moyenne estimée

2 000 mg/1
1 000 rag/1

UOO mg/1
250 mg/1
10 mg/1

: U0 000 kg/an B0D,.
"19,71 kg/hab.an B0D5 = 2

Charge polluante 
____  *-otale
200 tonnes/an
100 tonnes/an
Uo tonnes/an
25 tonnes/an
1 tonne/an

hab. eq.

Les résultats des deux méthodes sont comparables. Pour plus de généralité, 
on retiendra les résultats chiffrés de la seconde méthode.

Il est toutefois à rappeler que ces résultats doivent être considérés comme des 
ordres de grandeur, et non comme des valeurs exactes.



II. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

A. Conclusions

Le secteur industriel de Sao Tomé-et— Principe est encore très peu développé, 
la principale industrie étant la fabrique de bière CETO, à Neves.

Il y a de plus une fabrique de boissons gazeuses, une usine de boissons 
alcoolisées et de petits ateliers de transformation de produits agricoles, 
construits généralement avant l'indépendance (1975) , et qui sont, pour le 
moment, fermés ou seulement partiellement en activité. Le stockage et le transfert 
de produits pétroliers à Neves, la production d'électricité, la fabrication de 
bateaux à Neres, les boulangeries (lU en total), les garages et les services 
d*entretien mécanique des bateaux et des véhicules peuvent également occasionner 
le rejet de déchets liquides.

Le seul cas évident de pollution industrielle est celui de la CETO, qui 
décharge en mer, sans traitement, les bains de soude caustique et les eaux de 
lavage des bouteilles, des cuves et de l'atelier. Même les drêches et la levure 
sont évacuées en mer, ce qui représente en même temps une perte de sous-produits 
commercialisables auprès des fermes agricoles pour l'alimentation du bétail.

Les ordres de grandeur des quantités globales des principaux polluants marins 
d'origine industrielle ont été estimés comme suit, compte tenu de la capacité de 
production de CETO, des autres activités industrielles du pays et de toutes les 
informations obtenues sur place :

Matières en suspension 200 tonnes/an
DCO 100 tonnes/an
DBO,. Uo tonnes/an
Soude caustique 25 tonnes/an
Huiles minérales 1 tonne/an

Volume total des eaux de déchet des activités industrielles : 100 000 m /an.
Equivalence en habitants : 2 000

Il s'agit d'une pollution extrêmement limitée.
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B. Recommandations

a) Les drèches et la levure de CETO ne soient pas déchargées en mer 
mais soient au contraire utilisées pour l ’alimentation du bétail;

b) Des normes soient établies pour les eaux de déchet, afin que les 
futures activités industrielles ne causent pas la dégradation d'un 
environnement marin encore généralement tris propre.
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